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1 IDENTIFICATION ET COORDONNEES DU DEMANDEUR 

 

Commune d’Arc et Senans 

Mairie - 28 grande rue 25610 Arc-et-Senans. 

SIRET : 21250021900010 

Tél : 03 81 57 41 92 

M. Jacques MAURICE - Maire de la commune 

 

Le 09/04/2024 
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2 OBJET DE LA DEMANDE  

La commune d'Arc-et-Senans est située dans le département du Doubs, dans la région Bourgogne 

Franche-Comté. 

La commune d'Arc-et-Senans compte 1630 habitants. La commune a une superficie de 14,98 

kilomètres carrés, de ce fait la densité de la population est de 104.3 ha/km2. 

Autour d'Arc-et-Senans se trouvent Cramans qui se situe à 1,9 km, Chissey sur Loue est la deuxième 

commune la plus proche à 3,8 km et Champagne sur Loue à 3,8 km. 

La commune d’Arc et Senans exploite 3 forages « Petit Essart » pour son alimentation en eau potable. 

Ils sont situés dans la vallée de la Loue, rive droite de la rivière dont la plaine est limitée au nord par le 

relief de la forêt de Chaux. Leurs profondeurs sont de 16 (F1), 18 (F3) et 81 (F4) m. La coupe du forage 

de 81 m indique la présence d’aquifères : graviers sableux de 24 à 45,5 m et graviers er galets siliceux 

entre 60 et 67 m. 

En période de sécheresse, seul le forage à 81 m F4 est exploitable pour des débits voisins de 350 

m3/jour (15 m3/h) en moyenne et de 430 m3/jour (18 m3/h) au maximum (relevés 2019). 

La commune souhaite sécuriser sa ressource en période d’étiage en réalisant un nouveau forage F5 à 

81 m qui fonctionnera en alternance avec le forage F4. Cet ouvrage n’a pas pour objectif d’augmenter 

les volumes prélevés mais de répartir les volumes actuels sur les 4 forages en périodes de hautes eaux 

et sur les 2 forages profonds (F4 & 5) en période d’étiage. 
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Figure 1 : Localisation des forages actuels. 
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Figure 2 : Localisation du nouveau forage Petit Essart F5. 

 

 

 

3 RECONNAISSANCE GEOPHYSIQUE ELECTRIQUE. 

 

2 profils géoélectriques ont été réalisés pour obtenir des informations sur le sous-sol. Les profils 1 & 2 

sont orientés nord-sud et sont compris entre la voie ferrée au nord et la route au sud. Ils démarrent au 

nord à proximité des forages et ne recoupent à priori aucun ouvrage enterré (conduite, câble), ni chemin. 
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Figure 3 : Localisation des profils proches de la Saline Royale. 
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Figure 4 : Profils géoélectriques et interprétation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le profil 2 commence proche des rails du train au Nord et s’étend vers la route au sud (sens inverse 

au premier profil). L’intégralité du profil comprend 73 électrodes espacées de 5 m, soit une longueur 

totale de 360 mètres. La première partie du profil correspond donc à la zone du champ captant. 

L’inversion des données acquises par le dispositif Wenner-Schlumberger a permis d’obtenir un modèle 

de résistivité atteignant une profondeur d’investigation de 50 m. L’erreur RMS après 5 itérations est de 

1,63 %, ce qui constitue une erreur très faible. 

Le modèle montre la présence d’un corps résistant bien marqué de 228 mètres jusqu’à 341 mètres, ce 

corps est en continuité latérale avec celui du premier profil, cependant il est plus étendu et les valeurs 

de résistivités sont plus importante (>1200 Ohm.m). Ce corps pourrait correspondre à de la couverture 

alluvionnaire de dépôts fluviaux anciens, dont la nature des roches serait à dominante sableuse ou 

graveleuse comme sur le premier profil. 

Un chenal alluvionnaire plus profond est visible en partie au nord du profil, il s’enfonce vers le nord et 

correspond aux terrains aquifères présents dans le forage F4. 
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4 CARACTERISTIQUES DU FORAGE 

4.1 DESCRIPTION DE L’OUVRAGE 

Le forageF5 sera réalisés dans les mêmes conditions techniques que F4 : Sur terrain naturel plat et 

d’accès facile avec l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaires à la préservation des eaux 

de surface et de nappes profondes de toute pollution. Tous les réservoirs gasoil, huile ou autre sont en 

double paroi. Manutention, plein des engins sur aire étanche. 

 Profondeur prévue : environ 80 m. 

 Niveau statique de l’eau : 5 m. 

 Mode de foration : Tubage à l’avancement.  

 Diamètre de foration et d’équipement du forage : 254 mm équipé en tube PVC 125 mm. 

 Equipement tube PVC diamètre 163x180 mmm avec gravillon filtrant à l’extrados du tubage. 

Tubes lisses en tête et crépines dans les parties productives à fentes de 1 mm. 

 Bouchon d’argiles et cimentation de 0 à 10 mètres pour assurer l’étanchéité des ouvrages vis-

à-vis des circulations superficielles. 

 

Figure 5 : Coupe géologique prévisionnelle du forage. 

D’après la coupe du forage F4. 
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4.2 SITUATION DES FORAGES 

Les forages sont situés sur la même parcelle ZK 39 (8840 m2) propriété de la commune d’Arc et Senans. 

Le forage F5 sera distant de 50 m du F4. La parcelle est occupée par un pré de fauche exploité sans 

amendement. 

Ouvrage      

Forage 
d'exploitation 

Petit Essart F5  

Commune Arc et Senans 

Lieu-dit Sous le Vernois 

Section ZK 

Parcelle n° 39 

Propriétaire 
Commune d’Arc 

et Senans 

X (Lambert 93) 911071  

Y (Lambert 93) 6663364  

Z (NGF) m 235  

 

 

4.3 POMPAGES D’ESSAI. 

Le forage sera testé par des pompages d’essai :  

 Pompages de développement de 4 heures, pompages par paliers de 4 x 2 heures et pompage 

de longue durée de 48 heures. 

 Les débits de pompage seront < 60 m3/h (1440 m3/jour) 

L’alimentation électrique de la pompe se fera depuis la station de pompage existante. 

Pendant la phase de développement, les eaux seront rejetées en surface des prés à environ 100 m du 

forage jusqu’à éclaircissement des eaux.  

Pendant les phases de pompages par paliers et de longue durée les eaux seront rejetées via des tuyaux 

pompiers dans le réseau pluvial de la commune à environ 300 m des forages, le milieu naturel récepteur 

étant la Loue. 

 

Réalisation de 1 forage - Équipements projetés :  

Date prévue des travaux  Entre mai et novembre 2024 

Durée prévue des travaux  21 jours. 

Plateforme 

 L’installation de l’atelier de forage se fera sur le terrain naturel, une 

surface de 10 x 15 m est nécessaire pour manœuvrer le matériel de 

forage. 
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5 REGLEMENTATION  

La nomenclature de la loi sur l’eau (décret n°93-743 du 29 mars 1993, codifié dans les articles 

L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement) classe les travaux de forages. La rubrique concernée 

est :  

Réalisation d’un forage et de pompage 

Rubrique Déclaration Autorisation 

1.1.1.0 Oui - 

1.1.2.0 Oui  

 

Les prélèvements maximums de la commune sont estimés à 430 m3/jour = 18 m3/h. les prélèvements 

annuels sont de 120 000 m3.  

Le nouveau forage « Petit Essart F5 » sera testé, si les caractéristiques de la nappe le permettent, à un 

débit maximum de 60 m3/h pendant 2 jours soit un volume de 2880 m3. 

La nappe qui sera captée par ce forage correspond à un aquifère contenu dans les sables et graviers 

pliocène des « Cailloutis de la Forêt de Chaux ». Il ne s’agit pas d’une nappe d’accompagnement de la 

Loue qui est située à plus de 1,5 km du forage. 

Les rejets maximums pendant les essais de pompage seront de 60 m3/h = 1440 m3/jour = 0,17 m3/s. Le 

débit moyen interannuel (module) de la Loue qui est le milieu récepteur des rejets est de 46,8 m3/s. Le 

rejet représente 0,3 % du module de la Loue. 

 

1.1.1.0. Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, 

non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau (D). 

➔ Déclaration 

Technique de foration  Tubage à l’avancement 

Tubage   PVC alimentaire plein et crépiné  « fentes 2mm »– Ø : 125 mm  

Cimentation  Sur une hauteur = 10 m 

Déblais de forage  
 Evacués, volume faible ( 5 m3) de roche réduite en poussière ou en 

débris fins (cutines)  

Margelle  Béton – 1 m x 1 m x 0.4 m 

Équipement de tête   Capot métallique cadenassé 

Usage de l’ouvrage  Exploitation AEP 
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1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ; 

2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an (D). 

➔ Déclaration 

2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, à 

l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages mentionnés à 

la rubrique 2.1.1.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du 

débit moyen interannuel du cours d'eau (D). 

➔ Non soumis à Déclaration 

 

6 NOTICE D’INCIDENCE 

6.1  ÉTAT INITIAL 

6.1.1 Contexte géologique  

Le site est localisé dans le pliocène (P2) qui est composé de dépôts sédimentaires alluviaux anciens 

« Cailloutis de la forêt de Chaux ». Cette série est composée principalement par des dépôts assez 

grossiers, sableux, graveleux et conglomératiques. Cependant des forages réalisés proche de la zone 

d’étude montrent aussi la présence possible d’horizons plus argileux et limoneux. Cette série du 

Pliocène à une épaisseur supérieure à 80 mètres et repose directement sur les calcaires et marnes du 

Kimméridgien (faciès séquanien, J7).  

 

Figure 6 : Coupe de forage à proximité des captages. 
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Figure 7 : Carte géologique (BRGM) 

 

 

6.1.2 Contexte hydrogéologique et hydrologique 

Dans le secteur d’Arc et Senans on distingue 2 ressources souterraines distinctes : 

 La nappe contenue dans les cailloutis de la forêt de Chaux (p2) concernée par les forages 

actuels et le projet de nouveau forage. 

 La nappe alluviale associée à la Loue située au sud du bourg d’Arc et Senans. 

La vallée est drainée par la rivière la Loue et quelques biefs qui proviennent du versant de la forêt de 

Chaux. L’un d’eux passe au nord de la voix de chemin de fer suivant une direction est-ouest avant de 

prendre la direction sud vers la Loue au lieu-dit les Bergeons. Au droit du site proprement dit aucun 

écoulement de surface n’est présent. 
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6.1.3 Masses d’eau.  

La zone d’étude est incluse dans la masse d’eau : FRDG332 « Cailloutis pliocènes de la Forêt de 

Chaux ».  

6.1.4 Zones humides 

La DREAL a inventorié une zone humide située en bordure de Forêt de Chaux au nord et à l’amont du 

projet. 

Figure 8 : cartographie des zones humides (DREAL). 

  

 

6.1.5 ZNIEFF 

Plusieurs ZNIEFF sont présentes dans le secteur d’Arc et Senans : 

 La Loue de Quingey a Arc-et-Senans (Identifiant national : 430020422). 

 Réseau de mares d'Arc-et-Senans (Identifiant national : 430020436). 

 Salines royales d'Arc-et-Senans (Identifiant national : 430030055). 

 Forêt de Chaux (Identifiant national : 430002172). 
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Figure 9 : Cartes de localisation des ZNIEFF. 

 

 

6.1.6 Natura 2000. 

Deux sites Natura 2000 sont répertoriés aux environs d’Arc et Senans : 

 FR4301291 - Vallées de la Loue et du Lison. 

 FR4301317 - Vallons forestiers, rivières, ruisseaux, milieux humides et temporaires de la forêt 

de Chaux. 
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6.1.7 Contrat de rivière. 

Le captage est situé dans le bassin versant de la rivière Loue dotée d’un contrat de rivière. 

Extrait du document de Synthèse – contrat de rivière Loue : 

« 1-4. Protéger la ressource en eau potable 

Afin de répondre à cet objectif, le Comité de Rivière propose un approfondissement des connaissances 

ainsi que la poursuite des actions de protection des captages. L’approfondissement des connaissances 

consistera notamment à étudier les possibilités d’interconnexion de réseau et les moyens de secours 

locaux. Des travaux seront ensuite entrepris et une incitation à l’économie d’eau potable et à 

l’amélioration des rendements des réseaux sera développée. 

Par ailleurs, l’élaboration des périmètres de protection des captages sera poursuive et les quelques 

captages n’ayant pas encore débuté la démarche devront s’engager dans la procédure. 

Sur la Basse Loue, les captages agricoles (abandonnés ou pas) présentant un fort risque de 

contamination de la nappe d’accompagnement de la Basse Loue devront être aménagés en priorité. 

Enfin, compte tenu des quantités d’eau exportées en dehors du bassin versant et de la vulnérabilité du 

milieu en période d’étiage, il sera recherché une meilleure gestion quantitative de l’eau. Il est donc 

proposé de mener initialement une étude synthétique sur les risques en période d’étiage (pompages, 

débits réservés dans les tronçons court-circuités des usines hydro-électriques) et d’élaborer dans un 

deuxième temps un programme de sensibilisation. » 

 

6.1.8 Périmètres de protection. 

Des périmètres de protection ont été définis autour des 3 forages de Petit Essart par arrêté préfectoral 

du 26/09/2003. Le projet de nouveau forage se situe à l’intérieur du périmètre de protection immédiate. 
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Figure 10 : Plan des périmètres de protection des 3 forages de Petit Essart. 

 

  

1/5500 

Nouveau forage 
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Figure 11 : Inventaire des risques. 

Risque d’inondation Non 

Zone karstique ou roches très solubles Non 

Présence de périmètres de protection AEP Oui 

Monument historique et patrimoine mondial 
UNESCO : Ancienne saline royale, actuellement 
fondation Claude-Nicolas Ledoux 

Oui Protection au titre des abords des monuments 
historiques, contraintes visuelles 

Présence de stockage de gaz, hydrocarbures ou 
produit chimique 

Oui dans les zones d’habitations 

Présence d’ouvrages d’assainissement Non 

Présence de canalisations d’eaux usées ou 
contenant des matières susceptibles d’altérer la 
qualité des eaux 

Oui dans les zones d’habitations 

Proximité d’ouvrages souterrains Non 

Proximité de tracés d’infrastructures souterrains Non 

Proximité de digues ou berges Non 

Proximité de décharges (anciennes ou récentes) Non 

Proximité ICPE Non 

Voies de circulation Oui dans la zone d’habitation à >180 m  

Voie de chemin de fer Oui à 180 m au nord et à l’ouest 

 

6.2 RESSOURCE SOUTERRAINE CONCERNEE 

 

Aquifère cible 
 Cailloutis de la forêt de Chaux p2. Alluvions anciennes sables et 

graviers.  

Référentiel eau souterraine 
masse d’eau : FRDG332 « Cailloutis pliocènes de la Forêt de 

Chaux ».  

Couverture superficielle  Sol épais sur 2 m d’argiles reposant sur 20 m d’alluvions argileuses 

Niveau piézométrique 5 m 

Qualité de l’eau   Identique à celle des ressources du secteur :  

Perméabilité  Forte si le forage recoupe des dépôts de graviers et galets 
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6.3 MODALITE DES TRAVAUX 

Les travaux pourront être réalisés à partir de mai 2024. Toutes les précautions seront prises pour 

préserver l’aquifère d’éventuelles pollutions accidentelles. L’atelier de forage travaillera sur le terrain 

naturel dans une aire d’environ 10 x 15 m. L’accès se fera par la parcelle en pré. Les essais de pompage 

seront réalisés pendant 3 jours et les eaux seront rejetées via des tuyaux pompiers souples dans le 

réseau d’eau pluviale communale séparatif dont l’exutoire se rejette dans la Loue. Les débits de 

pompage seront < 60 m3/h. Les eaux auront une qualité comparable à celle des ressources du secteur 

(3 forages de Petit Essart) et leur rejet n’aura aucun impact négatif sur le milieu naturel. 

 

Figure 12 : Localisation des points de rejet des eaux pompées. 
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Figure 13 : Exemple d’un atelier de forage sur site (Lac des Rouges Truites 39). 

 

 

6.4 RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION. 

Véolia la société fermière de la commune nous a fourni les données de rendement du réseau suivants : 

 

 

Le rendement du réseau de distribution est relativement constant au cours des 10 dernières années, il 

est en moyenne de 72 %, c’est une valeur correcte. De ce fait il y a peu de marge de manœuvre pour 

diminuer les prélèvements aux captages. 

 

6.5 INCIDENCE DES TRAVAUX DE FORAGE ET POMPAGE 

6.5.1 Sur les captages de Petit Essart. 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Rendement du réseau de distribution 68,9% 63,1% 69,1% 75,0% 75,0% 68,7% 69,3% 76,0% 81,6% 73,0%

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 83 828      76 590      81 983      81 340      83 829      80 962      77 581      88 287      85 604      82 774      

Volume produit (m3) 121 614   121 413   118 696   108 445   111 805   117 917   112 013   116 169   104 866   113 434   
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Les forages existants sont situés à 50 m du nouveau forage. Celui-ci est à l’intérieur du périmètre de 

protection immédiate des captages. 

Les travaux de forage ne provoqueront pas de perturbation sur la qualité de eaux captées, en effet 

l’aquifère alluvionnaire ne permet pas une circulation rapide des eaux souterraines et les terrains forés 

sont extraits du forage. L’atelier de forage sera installé sur une bâche étanche permettant de prévenir 

toute fuite d’hydrocarbures ou fluide hydraulique sur les engins. 

Les essais de pompage pourront induire des interférences avec les forages actuels, ce phénomène 

sera étudié avec précision pendant cette phase d’essai. Le but étant de répartir les débits prélevés en 

phase d’exploitation sur les 2 forages profonds (80 m) : le forage 4 actuel et le nouveau forage. On peut 

estimer que ces interférences seront importantes, les forages étant distants de 50 m. 

L’incidence sur les captages pourrait être importante, elle sera précisée lors des essais de pompage. 

La priorité de l’alimentation en eau potable de la commune sera prise en compte lors des essais. 

 

6.5.2 La ressource en eau. 

L’objectif des forages est d’exploiter une ressource profonde contenue dans des alluvions. Une 

ressource profonde permet d’utiliser la capacité de stockage du réservoir aquifère. Une nappe 

souterraine possède une inertie qui la rend moins vulnérables aux phénomènes climatiques, au 

contraire des sources qui sont immédiatement impactées (sécheresses, pluies). La ressource 

souterraine possède des réactions différées : sollicitation des eaux contenues dans la nappe autour du 

forage avec un abaissement localisé des niveaux d’eau et recharge lente aux périodes humides.  

L’incidence sur la ressource est faible. 

 

6.5.3 Le milieu aquatique. 

Aucune zone humide n’est présente à proximité du projet et ne peut être influencée par celui-ci. 

L’incidence sur le milieu aquatique est nulle. 

 

6.5.4 L’environnement. 

Les classements concernant les ZNIEFF ne sont pas impactés par les travaux. 

L’incidence sur les ZNIEFF est nulle. 

 

6.5.5 Les écoulements superficiels. 

Aucun écoulement superficiel n’est proche du projet ou susceptible d’être impacté. Le rejet des eaux 

pompées se fera dans le réseau pluvial avant de rejoindre la Loue, la qualité des eaux est compatible 

avec le rejet dans le milieu naturel. 

L’incidence sur les écoulements est nulle. 
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6.6 NATURA 2000 

Le forage n’est pas situé à l’intérieur de zones Natura 2000 et ne peut en aucune manière interférer 

avec les sites les plus proches (Voir document d’évaluation Natura 2000 en annexe). 

L’incidence sur les sites Natura 2000 est nulle. 

 

6.7  MESURES PREVENTIVES ET CORRECTRICES 

Lors des travaux de forage, l’entreprise prendra des dispositions pour éviter tout impact des travaux sur 

l’environnement et sur l’aquifère : 

- Les stockages d’hydrocarbures seront situés à l’écart des sites de forages (le terrain sera 

protégé par un géotextile). 

- L’usage de colle est proscrit. 

- Des géotextiles seront placés sur la plateforme de forage pour parer à une fuite éventuelle 

d’hydrocarbures ou d’huiles.  

 

Aucune mesure particulière n’est prévue pour les essais de pompage, les eaux rejetées étant de bonne 

qualité et les débits compatibles avec le milieu récepteur. 

 

6.8 MESURES COMPENSATOIRES 

Il n’est pas prévu de mesures compensatoires.  

 

7 COMPATIBILITE AVEC LES DIFFERENTS OBJECTIFS 

7.1 TABLEAU RECAPITULATIF. 

 

Objectifs de qualité des eaux  Bonne état  

SDAGE RMC 
 Toutes les précautions devront être prises pour protéger 

l’aquifère lors des travaux  

SAGE  Sans objet 

Contrat de rivière Loue-Lizon 
Les débits pompés pour l’AEP ne devront pas avoir 

d’incidences sur les écoulements superficiels 

ICPE  Sans objet 

PGRI 
Le débit rejeté est insignifiant par rapport au débit de crue 

de la Loue.  

Natura 2000  Voir fiche d’évaluation 
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7.2 COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 

Le SDAGE 2022-2027 propose 9 Orientations Fondamentales (OF) reliées aux questions importantes 

identifiées par les acteurs du bassin, déclinant 114 dispositions : 

• OF0 - S'adapter aux effets du changement climatique Le changement climatique a des incidences 

majeures sur les différents volets de la gestion de l'eau. De plus, ces dernières vont s'accentuer 

parallèlement à l'évolution du climat. En Rhône-Méditerranée, elles concernent principalement les 

modifications des régimes hydrologiques et la disponibilité de la ressource. Dans ce contexte, la 

première orientation fondamentale vise à organiser l'adaptation au changement climatique du bassin, 

c'est-à-dire à en limiter les effets négatifs attendus. Elle passe par des actions de réduction de la 

vulnérabilité des territoires ainsi que par le développement de leur capacité à faire face à l'aggravation 

de ces incidences en prenant des mesures préventives. Ainsi, grâce à quatre dispositions, l'OF0 vise à 

poursuivre l'action vis-à-vis du changement climatique et à l'intensifier, à développer la prospective et 

la connaissance, permettant une meilleure anticipation, ainsi qu'à réfléchir les futurs aménagements et 

investissements au regard des évolutions attendues. 

• OF1 - Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité La prévention est 

un outil efficace, à la fois au niveau environnemental et au niveau économique. Les exemples ne 

manquent pas : la réduction des pollutions diffuses permettant une diminution des traitements de l'eau 

potable, la conservation des fonctionnalités des espaces de bon fonctionnement et zones humides 

connectées au cours d'eau entraînant la diminution de l'aléa inondation, l'optimisation des services 

rendus par la biodiversité, etc. ne manquent pas. Bien que l'action curative doive se poursuivre en 

termes de correction des dommages déjà portés à l'environnement et à la ressource en eau, l'effort doit 

être porté sur l'anticipation et la prévention permettant d'éviter la survenue de ces dommages Tel est 

l'objet de cette orientation fondamentale et des sept dispositions qui la composent. Il s'agit donc de 

développer un véritable principe de prévention, notamment par la mobilisation des acteurs, la réalisation 

d'analyses prospectives, les investissements le prenant en compte et la recherche. 

• OF2 - Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques Un des 

principes forts du SDAGE et de la directive cadre sur l'eau est la non dégradation des milieux 

aquatiques, notamment de l'état des masses d'eau. Ce principe se concrétise principalement par 

l'application de la séquence, par ordre de priorité, « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC). Accompagnée 

d'autres dispositions déclinant ce principe sur des thèmes plus précis, l'orientation fondamentale n°2 

décline les leviers opérationnels de la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques et de la séquence ERC de manière transversale. Pour cela, les quatre dispositions visent à 

mettre en œuvre la séquence ERC de manière exemplaire sur le bassin, à améliorer l'évaluation et 

l'identification des impacts des projets, à développer le principe de non dégradation dans les documents 

locaux et à sensibiliser les maîtres d'ouvrage. 

• OF3 - Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de l'eau Les domaines 

sociaux et économiques constituent, avec l'environnement, les trois piliers du développement durable. 

En effet, l'élaboration de stratégies de restauration ou de préservation des milieux doit être pensée 

également par les prismes social et économique. En tant qu'outil stratégique d'une politique 

environnementale et de développement durable, le SDAGE incite à ne pas s'en tenir qu'aux enjeux 

environnementaux, mais également à étudier les capacités économiques des acteurs, ainsi que leur 

acceptabilité et adhésion dans les démarches. Ces éléments constituent des préalables nécessaires à 

la mise en œuvre de stratégies efficaces. Dans cet objectif, les sept dispositions de cette orientation 

fondamentale appellent à mieux connaître et mieux appréhender les impacts sociaux et économiques, 

à développer l'effet incitatif des outils économiques en confortant le principe pollueur-payeur, et à 

assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau. 

• OF4 - Renforcer la gouvernance locale de l'eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux L'atteinte 

des objectifs environnementaux du SDAGE passe par une structuration de la gouvernance locale de 
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l'eau. A l'échelle des (sous)-bassins versants et nappes souterraines, les Commissions Locales de l'Eau 

(CLE) ou les comités de milieux ou de bassin versant permettent la définition d'objectifs communs et la 

résolution des conflits. De plus, les évolutions réglementaires récentes en termes de compétences 

(GEMAPI, petit cycle de l'eau, etc.) demandent une structuration et une organisation spécifiques afin de 

renforcer les opportunités qu'elles amènent et d'en écarter les risques (notamment conserver l'échelle 

du bassin versant). Ainsi, l'orientation fondamentale 4 vise, grâce à quinze dispositions, à renforcer la 

gouvernance dans le domaine de l'eau, à structurer la maîtrise d'ouvrage de gestion des milieux 

aquatiques et de prévention des inondations à l'échelle des bassins versants, et assurer la cohérence 

des projets d'aménagement du territoire et de développement économique avec les objectifs de la 

politique de l'eau. Plusieurs dispositions de cette OF sont communes avec celles du Grand Objectif 4 

du PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

• OF5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

OF5A - Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielle Les efforts 

accomplis en termes de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielles, sous l'impulsion 

de la directive « eau résiduaire urbaine », ont permis une amélioration significative sur les paramètres 

de qualité des eaux affectés par ces pollutions. L'enjeu désormais est de pérenniser les acquis, 

notamment au travers de la poursuite des efforts engagés. Au-delà des exigences réglementaires déjà 

complètes et exigeantes, l'orientation fondamentale 5A vise, par les sept dispositions qui la composent, 

le maintien des efforts et leur intensification sur les milieux particulièrement sensibles et sur les eaux 

pluviales. 

OF5B - Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques L'eutrophisation des milieux aquatiques, 

provoqués par les apports de phosphore et de nitrates trop importants accompagnés des effets du 

changement climatique (réchauffement des eaux, diminution des débits, etc.), présente des impacts 

importants sur la biodiversité aquatique, la production d'eau potable, et les autres usages de l'eau. Ces 

problématiques sont d'autant plus fortes au sein de milieux particulièrement vulnérables du fait de la 

multitude de pressions s'y exerçant. En lien avec les orientations fondamentales participant à la lutte 

contre l'eutrophisation des milieux aquatiques (OF0, OF5A, OF6 et OF7), les quatre dispositions de 

l'OF5B s'appuient sur la carte identifiant les milieux aquatiques particulièrement fragiles vis-à-vis de ce 

phénomène afin de prévenir les pollutions, et de restaurer les milieux impactés. 

OF5C - Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses Au-delà des produits 

phytosanitaires (traités spécifiquement au sein de l'orientation fondamentale suivante), les pollutions 

par les substances dangereuses ont des impacts importants sur la biodiversité et les usages de l'eau. 

De plus, certaines pollutions par des substances « émergentes » et médicamenteuses doivent être prise 

en compte, à la fois en termes de connaissance et de prévention. Cette orientation fondamentale vise 

donc, grâce à sept dispositions, à réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques, à 

sensibiliser et mobiliser les acteurs, et à améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre 

d'actions opérationnelles. 

OF5D - Lutter contre les pollutions par les pesticides par des changements conséquents dans les 

pratiques actuelles Malgré des efforts importants entrepris par l'ensemble des acteurs à travers les 

SDAGE précédents ainsi que les évolutions réglementaires et plans nationaux (l'application complète 

de la loi « Labbé »8 notamment), la contamination en pesticides des eaux du bassin Rhône- 

Méditerranée ne montre pas d'évolution significative à la baisse. Fortes de ce constat, les cinq 

dispositions de l'orientation fondamentale 5D souhaitent établir les conditions qui permettront de faire 

baisser l'usage des pesticides sur le bassin, notamment en favorisant les modifications des filières 

économiques et pratiques agricoles, en mobilisant les leviers réglementaires disponibles et en réduisant 

les flux parvenant à la mer. 
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OF5E - Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine Un des enjeux fondamentaux 

de l'objectif d'atteinte et de maintien du bon état des masses d'eau européenne est la protection de la 

santé humaine actuelle et future. En complément des orientations fondamentales précédentes (5A à 

5D), l'OF5E vise plus particulièrement cet enjeu. A cet égard, les huit dispositions qui la forment 

développent des actions et recommandations spécifiques à la protection de la ressource utilisée pour 

la production d'eau destinée à la consommation humaine, des eaux de baignade, des eaux 

conchylicoles et à la prévention des nouvelles pollutions chimiques. 

• OF 6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

OF6A - Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

Au-delà de constituer une condition nécessaire à l'atteinte du bon état écologique, l'enjeu de 

restauration et de conservation d'un bon fonctionnement morphologique est central de par les bénéfices 

qu'il présente : qualité des eaux, de la biodiversité et des milieux, lutte contre les inondations, continuités 

écologiques, bénéfices sur les usages de l'eau, paysages, etc. Afin de répondre à cet enjeu, l'orientation 

fondamentale n°6A vise, à travers dix-sept dispositions, à intégrer les espaces de bon fonctionnement 

dans l'aménagement du territoire, à mettre en œuvre le programme de restauration de la continuité 

écologique, à privilégier le recours aux stratégies préventives, et à concevoir et mettre en œuvre des 

projets intégrés visant des bénéfices multiples. 

OF6B - Préserver, restaurer et gérer les zones humides La superficie des zones humides identifiées 

couvre environ 5 % de la surface du bassin Rhône-Méditerranée. Les SDAGE précédents ont initié une 

dynamique en faveur de la préservation des zones humides : développement de la connaissance et des 

inventaires, prise de conscience des intérêts de leur préservation fonctionnelle, et renforcement de la 

politique de bassin. Cependant, les tendances sont toujours à la dégradation globale de ces 

écosystèmes et les menaces qu'ils subissent sont importantes (artificialisation, changement climatique, 

drainage, espèces exotiques envahissantes, etc.). Les quatre dispositions de l'orientation fondamentale 

6B se concentrent donc sur la modification de cette tendance, par la préservation des zones humides, 

par l'application adaptée de la séquence « éviter, réduire, compenser », par la restauration de ces 

écosystèmes, par la mise en place de dispositifs de suivi efficace, et par la création des conditions 

économiques favorables permettant de réussir ces objectifs. 

OF6C - Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l'eau 

Les milieux aquatiques et humides, y compris la mer Méditerranée, constituent des espaces majeurs 

en termes d'habitats naturels et de biodiversité. Toutefois, l'importance des pressions qui s'y exercent 

(pollutions, fragmentations, dégradation et pertes des habitats naturels, surexploitation d'espèces, 

colonisation par des espèces exotiques envahissantes, changement climatique, etc.) menace fortement 

la qualité et la diversité biologique. Ainsi, sur la base des avancées législatives (loi biodiversité 

notamment), des stratégies nationales (plan biodiversité) et régionales (SRADDET) ainsi que des 

connaissances acquises lors des cycles précédents (projet EMOBIODIV9), les quatre dispositions de 

l'orientation fondamentale visent le développement d'actions de préservation ou de restauration des 

populations d'espèces ciblées du bassin ainsi que la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 

• OF7 - Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 

l'avenir La ressource en eau, globalement abondante à l'échelle du bassin hydrographique, subit 

néanmoins des tensions à plus petite échelle géographique (plus de 70 sous-bassins ou masses d'eau 

souterraines, représentant environ 40 % de la superficie de Rhône- Méditerranée, confirmés en situation 

d'inadéquation entre la disponibilité de la ressource et des prélèvements). De plus, au-delà des 

déséquilibres actuellement constatés, les signes d'aggravation possible liés à l'intensification du 

changement climatique se multiplient, obligeant les acteurs à renforcer l'intégration de ce phénomène 

dans la gestion équilibrée de la ressource en eau. Les SDAGE précédents ont permis d'avancer sur ces 

sujets, par la mobilisation des acteurs pour organiser le partage de la ressource, l'élaboration de 

nombreux Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) et l'évaluation des volumes prélevables à 



Déclaration préalable à des travaux de forage et pompage _ Commune d’Arc et Senans _ avril 2024 

Rémi CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods Prénovel 39150 Nanchez Page 27 sur 68 

l'échelle de sous-bassins, la définition de débits objectifs d'étiage et de niveaux piézométriques d'alerte. 

Le SDAGE 2021-2027 vise donc le maintien de cette dynamique et son intensification. Pour cela, 

l'orientation fondamentale 7 s'appuie sur neuf dispositions visant à concrétiser les actions de partage 

de la ressource et d'économie d'eau dans les secteurs en déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire, 

anticiper et à s'adapter à la rareté de l'eau, et à renforcer les outils de pilotage et de suivi. 

• OF8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques La réduction des risques d'inondation peut également 

s'envisager sur des solutions fondées sur la nature. En effet, des actions telles que la reconquête des 

zones humides, de corridors biologiques, d'espaces de bon fonctionnement des cours d'eau, etc. sont 

favorables à la réduction de l'aléa. Il s'agit donc de favoriser une stratégie commune entre prévention 

des inondations et gestion des milieux aquatiques, telle que souhaitée par la mise en œuvre de la 

compétence GEMAPI. Ainsi, cette Orientation Fondamentale vise, à travers douze dispositions, à agir 

sur les capacités d'écoulement, à prendre en compte les risques torrentiels et à prendre en compte 

l'érosion côtière du littoral. L'ensemble de ces dispositions sont également reprises au sein du PGRI 

Rhône-Méditerranée 2022-2027 (Grand Objectif 2). 

 

Le rendement du réseau de distribution de la commune d’Arc et Senans est correct avec 72 % en 

moyenne. 

Les prélèvements dans les forages n’ont pas d’incidence avec le milieu superficiel, ils exploitent une 

nappe profonde qui se recharge lors des saisons pluvieuses. 

Dans ces conditions, les prélèvements seront conformes aux orientations du SDAGE. 

Extrait du SDAGE « programme de mesures » : 

 



Déclaration préalable à des travaux de forage et pompage _ Commune d’Arc et Senans _ avril 2024 

Rémi CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods Prénovel 39150 Nanchez Page 28 sur 68 



Déclaration préalable à des travaux de forage et pompage _ Commune d’Arc et Senans _ avril 2024 

Rémi CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods Prénovel 39150 Nanchez Page 29 sur 68 



Déclaration préalable à des travaux de forage et pompage _ Commune d’Arc et Senans _ avril 2024 

Rémi CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods Prénovel 39150 Nanchez Page 30 sur 68 

 

 

 



Déclaration préalable à des travaux de forage et pompage _ Commune d’Arc et Senans _ avril 2024 

Rémi CAILLE hydrogéologue 4 les Berrods Prénovel 39150 Nanchez Page 31 sur 68 

7.3 COMPATIBILITE AVEC LE PGRI 2022-2027 (RISQUES D’INONDATIONS) 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est l'outil de mise en œuvre de la directive 

inondation. Le cadre de travail qu’elle définit en quatre étapes permet de partager les connaissances 

sur le risque, de les approfondir, de faire émerger des priorités, pour in fine élaborer le PGRI. 

La directive prévoit l'actualisation du PGRI tous les 6 ans, suivant le même calendrier que le schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Cette actualisation vise un processus 

d’amélioration continue des connaissances et d'adapter autant que de besoin, la stratégie portée par le 

PGRI. En encadrant et optimisant les outils actuels existants (PPRI, PAPI, Plans grands fleuves, 

schéma directeur de la prévision des crues,...), le plan de gestion recherche une vision stratégique des 

actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations à l’échelle du bassin 

Rhône-Méditerranée avec une vision priorisée pour les territoires à risque important d’inondation (TRI). 

Ce plan à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée vise la structuration de toutes les composantes de la 

gestion des risques d’inondations en mettant l’accent sur la prévention (non dégradation de la situation 

existante notamment par la maîtrise de l’urbanisme), la protection (action sur l’existant : réduction de 

l’aléa ou réduction de la vulnérabilité des enjeux) et la préparation (gestion de crise, résilience, prévision 

et alerte). 

 

Elle définit les 5 grandes priorités qui ont été identifiées sur le bassin Rhône-Méditerranée : 

• GO1 - Mieux prendre en compte le risque dans l'aménagement et maîtriser le coût des dommages 

liés à l'inondation 

• GO2 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

• GO3 - Améliorer la résilience des territoires exposés 

• GO4 - Organiser les acteurs et les compétences 

• GO5 - Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d'inondation 

 

Elle comporte des dispositions prévues pour l’atteinte des objectifs fixés. Ces dispositions peuvent être 

générales et s’appliquent à l’ensemble du bassin, certaines sont communes avec le SDAGE, d’autres 

sont communes aux TRI et ne s’appliquent que pour les stratégies locales. 

Ces dispositions peuvent relever : 

• de l'opérationnel (expertises, animation, actions, …), avec des priorités d'actions, notamment sur des 

territoires particuliers ; 

• de recommandations ; 

• de doctrines applicables aux décisions administratives en vue d’asseoir et d’harmoniser les pratiques 

sur le bassin, notamment pour la prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire. Douze 

objectifs et quarante-huit dispositions ont ainsi été définis. Ils s'inscrivent dans la stratégie nationale et 

forment les bases de la politique de gestion du risque d'inondation sur le bassin Rhône-Méditerranée. 

 

PGRI et SDAGE 
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Au 1er cycle de la directive inondation, le lien entre SDAGE et PGRI a été centré autour des enjeux 

d’articulation et des synergies entre gestion des risques d’inondation et gestion des milieux aquatiques, 

tout en visant la prise en charge des deux dimensions de la gestion des cours d’eau et du littoral par les 

communes et les EPCI à fiscalité propre suite à la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation 

de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles dite « MAPTAM ». Cette loi créée une 

compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) confiée à ces 

communes et EPCI. 

Pour le 2ème cycle de la directive inondation, il a été choisi de maintenir un contenu commun entre le 

grand objectif n°2 du PGRI « augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » et l’orientation fondamentale n°8 du 

SDAGE. Comme au 1er cycle, ses dispositions traitent en particulier des articulations et convergences 

nécessaires entre la gestion des risques d’inondation et la préservation et restauration des milieux 

aquatiques et humides. Elles contribuent ainsi à la mise en œuvre de ces deux objectifs, en cohérence 

avec les autres orientations fondamentales du SDAGE, en particulier : 

• l’OF n°6 relative à la préservation et restauration du fonctionnement des milieux aquatiques et des 

zones humides, notamment les dispositions de l’OF n°6A concernant la préservation et restauration des 

espaces de bon fonctionnement ; 

• l’OF n°5 relative à la lutte contre les pollutions, et plus particulièrement ses dispositions relatives à la 

gestion du ruissellement et à la limitation de l’imperméabilisation des sols ; 

• l’OF n°2 relative à la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux, par l’application 

exemplaire de la séquence « éviter, réduire, compenser » en particulier. De même, il a été choisi de 

maintenir dans le PGRI les dispositions communes avec le SDAGE sur les questions de gouvernance 

(grand objectif n°4 du PGRI « organiser les acteurs et les compétences » et OF n°4 du SDAGE). La 

SOCLE (stratégie d’organisation des compétences locales de l’eau) du bassin Rhône-Méditerranée, 

document d’accompagnement du SDAGE 2022/2027, précise dans ses recommandations les principes 

directeurs portés par le SDAGE et le PGRI dans l’OF n°4 et le GO n°4. 

En complément du SDAGE, le PGRI traite de la protection des biens et des personnes liées au risque 

d’inondation : risques et aménagement du territoire, vulnérabilité du bâti, résilience du territoire lors 

d’une inondation, développement de la connaissance sur les phénomènes d’inondation. 

Le projet n’aura aucune incidence sur les risques d’inondation : 

Le captage n’engendre pas d’imperméabilisation des sols, il n’y aura aucune modification des 

écoulements dans le champ captant et des conditions d’infiltration dans le sous-sol.  

 

Le projet n’est pas concerné par le PGRI. 

 

8 SOLUTIONS ALTERNATIVES 

Aucune possibilité d’alimentation de secours par une autre collectivité n’est envisageable les communes 

voisines (Cramans, Chissey sur Loue et Liesle) étant autonomes et avec des ressources limitées. La 

réalisation d’un nouveau forage à Arc et Senans localisé à proximité des installations de pompage 

actuelles limitera les coûts de raccordement. 
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9 SUIVI  

Dans le cas où le forage donne satisfaction (débit suffisant, qualité compatible avec une exploitation 

AEP) il sera mis en exploitation. Un ouvrage de génie civil souterrain d’environ 2 x 2 m sera érigé en 

tête de forage pour accueillir les installations de pompage. Une conduite d’adduction sera mise en place 

pour connecter le forage à la station de pompage existante. 

Dans le cas contraire le forage sera obstrué selon les normes en vigueur : gravier désinfecté, bouchon 

d’argile et cimentation en tête. Les terrains seront remis dans leur état initial. 
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Annexe 1 : Fiches ZNIEFF et Natura 2000 (extraits). 
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